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Résidence hoteliere pour personnes agées
ou location meublé

Par alain64, le 10/11/2012 à 10:59

Bonjour
Je voudrais proposer dans une partie de maison pour deux personnes agées ou un couple
valide un t3 de 65 m2 en rez de chaussée avec terrasse couverte de 30 m2,un parc arboré de
300 m2 y adjoindre des services si souhaité ( menage entretien du parc,restauration sortie
eventuel). Prix en fonction des prestations
Je voudrais savoir de quel statut je dependrais
Cordialement
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